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Poste 

Le CPD EPS en résidence à l’USEP est un conseiller technique du DASEN. 

Il est placé sous la responsabilité de l’A-DASEN et exerce son activité sous 

l’autorité fonctionnelle de l’IEN chargé de la mission départementale EPS. 

• Secteur d’intervention : le département des Pyrénées Orientales. 

• Lieu de rattachement : DSDEN66/Ligue de l’enseignement 

 

Profil requis 

Le candidat est un enseignant du 1er degré, prioritairement titulaire du 

CAFIPEMF option EPS. Il devra faire état de compétences attestées dans le 

domaine du sport scolaire, dans le montage de projets et dans le partenariat.  

 

 

 

 

 

 

Fonction 

Le CPD EPS participe à la mise en œuvre des orientations nationales ainsi 

que du programme de travail académique et départemental. 

Conseiller technique du DASEN, il a pour fonction : 

− De conseiller le DASEN pour le développement du sport scolaire dans 

le 1er degré 

− De participer à l’animation de l’équipe départementale sous l’autorité 

de l’IEN chargé de la mission départementale EPS (CPC EPS et 

délégué USEP) pour l’enseignement de l’EPS. 

− D’aider à l’élaboration de la politique départementale sportive en 

liaison avec les partenaires locaux. 

− De contribuer à la formation des professeurs des écoles et des différents 

intervenants participant à l’action éducative de l’école. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Missions 

Le CPD a un rôle de personne ressource, tant auprès du DASEN, de l’A-

DASEN de l’IEN chargé de la mission départementale EPS qu’auprès du 

président de l’USEP (information, conseil, aide à la décision),. 

Il exerce les missions suivantes : 

Développement du sport scolaire  

− Concevoir, organiser et coordonner un programme départemental de 

rencontres sportives scolaires, en cohérence avec les programmes 

d'EPS 

− Accompagner/former les équipes enseignantes dans la mise en place et 

le fonctionnement des associations sportives USEP 

− Encourager et soutenir la création de nouvelles associations sportives 

dans les écoles des Pyrénées-Orientales 

− Structurer et renforcer la dynamique associative à l'échelle du 

département 

− Assurer le lien et la coordination entre les écoles, l'USEP 66, la DSDEN 

et les partenaires du mouvement sportif. 

 

 



 Dynamisation des parcours éducatifs articulant l’EPS et le sport scolaire  

En collaboration avec les CPD et CPC EPS, concevoir et déployer des 

parcours cohérents autour de trois axes thématiques : 

− Santé : suivi et impulsion des APQ, prévention de la sédentarité, lutte 

contre l'obésité 

− Citoyenneté et valeurs de la République : engagement, respect des 

règles, laïcité 

− Développement durable : pratiques sportives responsables, 

écocitoyenneté 

 

Une attention particulière sera portée aux projets favorisant la mixité et aux 

projets en lien avec les territoires éducatifs ruraux. 

 

Développement de partenariats 

− Renforcer les liens avec les acteurs du mouvement sportif, les comités 

sportifs, le CDOS et les collectivités. 

− Faciliter les passerelles entre l'école et son environnement sportif local. 

− Contribuer à la cohérence des actions menées sur le territoire en matière 

de sport scolaire et d'EPS. 

 

 − Participer aux jurys d’examen et de concours auxquels il est 

convoqué. 

− Repérer, accompagner, évaluer et valoriser les innovations 

pédagogiques dans le département. 

 

 

 

 

 

Compétences 

attendues 

− Maîtriser les compétences de formateurs dans les différents cycles 

d’enseignement. 

− Posséder une parfaite connaissance de l’environnement éducatif et de 

l’enseignement de l’EPS dans le 1er degré (cycles 1, 2 et 3) 

− Actualiser régulièrement ses connaissances. 

− Être capable de travailler en équipe avec un sens permanent de l’intérêt 

du service. 

− Faire preuve de bonnes capacités d’écoute, d’analyse, d’initiative et 

d’organisation. 

− Faire preuve de qualités relationnelles, de diplomatie et de disponibilité. 

 

 

 

Contact : Secrétariat de M. HECKLEN, A-DASEN  
04 68 66 28 19 / ce.iena66@ac-montpellier.fr  
Contact : Secrétariat de M. KHEDIMI, IEN Perpignan 1 
04 68 96 70 49 / ce.ienperpignan1@ac-montpellier.fr 
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